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Les passants qui se promenaient début 
janvier aux abords des anciens bâtiments de 
Renault Marine ont pu découvrir le ballet des 
tractopelles qui illustrait enfin la concrétisation 
du désamiantage et de la déconstruction d’une 
partie importante de la friche industrielle.
Pour mémoire, nous avons conduit dès le début 
de notre mandat, une politique volontariste 
de rachat du foncier afin de débloquer la 
situation complexe de la friche, figée depuis 
de nombreuses années. La première étape 
fut l’acquisition d’une parcelle comprenant 
la majorité des anciens bâtiments de Renault 
Marine.
Cette emprise de 2,5 hectares permettra la 
délocalisation d’Intermarché, trop à l’étroit 
aujourd’hui dans ses locaux. Sur la parcelle 
actuelle d’Intermarché, acquise par la commune, 
nous pourrons lancer la réalisation d’un 
véritable cœur de ville, projet phare de notre 
mandature. Commerces de proximité, services, 
halle couverte pour le marché et logements 
viendront constituer une véritable place de 
village dont Marcheprime manque aujourd’hui 
cruellement. Elle dessinera, en un point central, 
le nouveau visage d’un espace public accueillant 
en développant vie, dynamisme et convivialité.
Le préalable, outre les acquisitions faites par 
la ville, était la constitution fin 2023 d’un 
dossier de subvention du Fonds vert au titre du 
recyclage des friches industrielles. Après la visite 
du sous-Préfet et des services de l’Etat en avril 
2024, la ville a reçu la notification de l’accord de 
subvention et les travaux (d’un montant de 469 
000 €), largement financés par l’ADEME et l’Etat. 
Ils ont pu enfin débuter cet hiver.
Du côté de la maison de santé pluridisciplinaire, 
c’est une reconfiguration du projet qui va 
permettre d’accueillir des services (notamment 
de santé) et des commerces de proximité 
en continuité du nouvel Intermarché. Ces 
nouvelles réalisations vous seront présentées 
ce printemps en réunion publique.
Vous avez été très nombreux à participer aux 
vœux de la Municipalité le 18 janvier dernier 
et à redécouvrir La Caravelle, à la suite des 
travaux d’agrandissement et de restructuration 
du hall et des bureaux. Ceux-ci permettront 
de développer les usages et de proposer 
plus facilement la salle à la location pour des 
séminaires, des colloques ou des spectacles 
privés. Bien évidemment, la vocation première 
de La Caravelle reste d’être la salle culturelle 

de Marcheprime et elle continuera également 
d’être mise à disposition des associations, 
notamment pour les galas de fin d’année.
J’ai pu rappeler, à l’occasion de la cérémonie 
des vœux, les difficultés induites par la 
baisse des dotations de l’Etat et par ricochet 
celles des autres collectivités, ainsi que la 
situation économique délicate qui impactent 
durablement de nombreuses communes 
comme la nôtre, obligées de revoir à la baisse 
le niveau d’investissements mais aussi des 
dépenses courantes.
Mais il est important, et plus encore dans ces 
temps de difficultés et d’actualité morose, de 
continuer à proposer des temps de convivialité 
et de rencontre pour les habitants. Avec le 
retour du Printemps, vous pourrez retrouver 
vos manifestations municipales et associatives 
préférées. 
Symbole de notre pol it ique culturel le 
résolument accessible et tournée vers les 
familles et la jeunesse, nous vous donnons tout 
d’abord rendez-vous pour la 8ème édition du 
Bazar des Mômes, du 23 mars au 6 avril pour 
40 représentations dans 11 villes partenaires. 
Un festival toujours aussi éclectique qui 
propose notamment du théâtre, de la danse, 
des concerts, du cirque sur un ton impertinent 
et drôle, mais aussi profond, comme seuls les 
enfants savent l’être. 
Temps fort populaire et festif, le Carnaval de la 
ville attire chaque année un public nombreux 
Cette année, le traditionnel défilé se conclura 
par un goûter à 16h30 et une boum jusqu’à 
18h30. Les manifestations carnavalesques se 
poursuivront le dimanche matin sur le marché 
avec une animation musicale, des maquillages 
et un concours de déguisements.
Vous pourrez découvrir enfin, parmi les 
nombreuses manifestations du printemps, 
un nouvel événement qui prendra place dans 
le parc Pereire au mois de mai. Le Festi Rock 
N’ Engine proposera les 10 et 11 mai de très 
nombreuses animations ainsi que des concerts 
gratuits autour du Rock et la culture US. J’espère 
que ce nouveau rendez-vous festif et convivial 
vous satisfera pleinement et que j’aurai le plaisir 
de vous y rencontrer.
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 NOËLS 
DU RPE 
ET DE LA 
CRÈCHE
Mardi 10 et 
mercredi 11 
décembre

 JOURNÉE 
ROCK'N'PYJAMA 
AVEC LES ALSH
Mercredi 11 décembre

Noël à Marcheprime
MARCHÉ ARTISANAL, 

SPECTACLE ET 
BALADE AUX 

FLAMBEAUX 
  Dimanche 8 décembre

 CHASSE AU TRÉSOR À 
LA BIBLIOTHÈQUE
Mercredi 18 décembre PÈRE-NOËL À L'ÉCOLE 

MATERNELLE 
Jeudi 19 décembre
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MA VILLE EN IMAGES

VOEUX 
DU MAIRE
Samedi 18 janvier

 
 BRIDGET 

BAZILE 
GOSPEL À L'ÉGLISE

Vendredi 13 décembre

 CÉRÉMONIE 
ALGÉRIE/MAROC/

TUNISIE  
Jeudi 5 décembre

 SAINTE BARBE  
 Samedi 25 janvier

NOËL 
Dimanche 15 décembre

LE MARCHÉ 
A FÊTÉ...

LA GALETTE    
Dimanche 19 janvier
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DÉSAMIANTAGE ET 
DÉCONSTRUCTION DE LA FRICHE
Décembre/janvier
Une nouvelle étape importante dans le projet  Cœur 
de ville. La partie de la friche acquise par la ville a été 
désamiantée et déconstruite grâce aux concours de 
l'ADEME et des services de l'Etat. C'est ce terrain qui 
accueillera le futur Intermarché, qui lui, laissera la place 
en centre bourg au futur Cœur de ville avec une halle 
couverte, des commerces et services de proximité, des 
logements (lire Mon Mag n°21).  

 RÉOUVERTURE DE LA CARAVELLE
APRÈS AGRANDISSEMENT DU HALL
Janvier

L'AMOUR FÊTÉ EN FÉVRIER  
Vendredi 14 février

  ATELIER CRÉATIF ANIMAUX 
TOTEM À LA BIBLIOTHÈQUE

Mercredi 29 janvier

 NOUVEAUX 
PANNEAUX 
LUMINEUX
D'INFORMATION 
Février

5

MA VILLE EN IMAGES



DÉBROUSSAILLEMENT : 
UNE OBLIGATION QUI VOUS PROTÈGE

MES BRÈVES

Le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne et les communes qui le composent 
dont Marcheprime viennent d'obtenir le label "Réserve Internationale de Ciel Etoilé". 
Ce label mondial récompense les sites qui se donnent pour objectifs de :
➡retrouver et préserver une bonne qualité de ciel,
➡mettre en place un nouveau mode d’éclairage (élimination du flux émis 
au-dessus de l’horizon, adaptation des horaires et niveaux d’éclairement, 
économies d’énergie et respect de l’environnement nocturne),
➡sensibiliser et éduquer le grand public à la protection du ciel étoilé grâce 
à des programmes pédagogiques pour les scolaires, des animations, des 
formations et des événements.

À Marcheprime, des efforts importants ont été menés depuis 2021 pour rénover 
l'éclairage public, réaliser des économies d'énergie et lutter contre la pollution 
lumineuse. Ils devront être poursuivis dans les années à venir.

LE PARC NATUREL OBTIENT LE LABEL CIEL ÉTOILÉ

MISTER CLIM 33
Spécialisée en climatisation, en pompes à chaleur et en panneaux 
photovoltaïques, Mister Clim 33, crée en 2022, est avant tout une 
entreprise marcheprimaise familiale. Portée par l’expertise de Philippe, 
gérant, de son bras droit, Elodie, et de son équipe, l'entreprise intervient 
dans toute la Gironde et propose des solutions pour un confort optimal 
toute l'année.

  Renseignements : Philippe MORAIS / 06.29.59.00.07 
p.morais@misterclim33.fr /  24 B Rue Jacques Blieck

Passionnée, créative et ancrée dans la région depuis toujours, Marine, 22 ans, a lancé 
Glassi Signalétique il y a un an. Enseignes intérieures, vitrophanie, panneaux de bienvenue, 
prénoms muraux, stickers sur miroir, présentoirs… Que ce soit pour les entreprises, les 
événements et bientôt les particuliers, elle propose des créations sur-mesure de stickage, 
de découpe et de gravure sur bois.

  Renseignements : Instagram & Facebook @glassi.signaletique
Mail : marine.agence@hotmail.com

GLASSI SIGNALÉTIQUE

MARCHEPRIME, VILLE VIDÉO-PROTÉGÉE 

La ville poursuit le développement de son réseau de caméras destinées à la vidéo-
protection. Ce système, déclaré en Préfecture, permet de prévenir et de lutter 
efficacement contre les cambriolages, les vols ou tentatives de vol, les agressions... 
et vient en aide aux procédures de gendarmerie et des douanes. L'ensemble du 
système fonctionne 24h/24 et n'enregistre que les images de la voie publique sur 
un serveur sécurisé. Les images sont conservées au maximum un mois (sauf en 
cas de procédure judicaire) et ne sont accessibles qu'aux personnes habilitées et 
déclarées. Les chiffres de la délinquance communiqués à la ville par la gendarmerie 
montrent une baisse des délits depuis l'installation du dispositif.

6



MA VILLE RÉSILIENTE

DÉBROUSSAILLEMENT : 
UNE OBLIGATION QUI VOUS PROTÈGE

Le débroussaillement consiste à réduire la 
densité de végétation autour de sa maison pour 
diminuer l’intensité et limiter la propagation des 
incendies. Il garantit la rupture horizontale et 
verticale de la continuité du couvert végétal.

Attention, débroussailler n’est pas défricher !  
(Art. L 131-10 du code forestier)

VOTRE PROPRIÉTÉ 
EST À PROXIMITÉ D’UN ESPACE BOISÉ ? 
VOUS ÊTES CONCERNÉ PAR LE DÉBROUSSAILLEMENT

  Éviter les départs de feu et leur propagation 
depuis ou vers les propriétés situées en forêt 
et à proximité,

  Réduire l’intensité de l’incendie aux abords 
des habitations et empêcher  
que l’incendie ne touche les bâtiments,

  Faciliter la circulation des véhicules des 
sapeurs-pompiers en cas d’intervention.

L’Aquitaine est classée à haut risque pour les feux de forêt avec plus de 1 500 départs de feu par an 
et 1 600 ha de surfaces brûlées en moyenne. 

94 % des départs de feu ont une origine humaine. 

De nombreux incendies pourraient être évités par simple respect des mesures de prévention.

L’une de ces mesures obligatoires est le débroussaillement dont les dispositions sont définies 
par le code forestier et les réglements préfectoraux de protection de la forêt contre l’incendie.

PRINCIPE GÉNÉRAL

10 m
10 m

50 m

ZONE DE DÉBROUSSAILLEMENT

Pour les terrains situés à moins de 200 m des bois et forêts, l’obligation de débroussailler s’applique sur :

 50 m aux abords des constructions,

 10 m de part et d’autre des voies privées d’accès aux constructions.

Dans le cadre d’un plan de prévention des risques contre les incendies de forêt (PPRIF), l’obligation 
peut‑être portée jusqu’à 100 m aux abords des constructions.

©
 D

FC
I

LE SAVIEZ-VOUS ?

QU’EST-CE QUE 
LE DÉBROUSSAILLEMENT ? POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?

OÙ DÉBROUSSAILLER ?

Qu’est-ce que le débroussaillement ? 
 RÉDUIRE LA DENSITÉ DE VÉGÉTATION AU SOL ET AÉRIENNE 
autour de sa maison pour diminuer l’intensité et limiter la propagation 
des incendies. Attention, débroussailler n’est pas défricher ! (Art. L 
131-10 du code forestier)

Qui doit débroussailler ?
 CELUI QUI OCCUPE LES LIEUX et crée le risque, c’est-à-dire tout 
propriétaire, ou ayant droit (locataire), de constructions, chantiers 
ou installations de toute nature, situés à moins de 200 m de bois 
et forêt. En zone urbaine, la totalité de la parcelle, bâtie ou non, 
doit être débroussaillée (Art. L 134-8 du code forestier). Sans tenir 
compte des limites de propriété ! Le débroussaillement doit être 
effectué y compris sur les terrains voisins après en avoir informé 
leurs propriétaires. Ceux-ci ne peuvent s’y opposer.

Où débroussailler ?
Pour les terrains situés à moins de 200 m des bois et 
forêts, l’obligation de débroussailler s’applique sur :
 50 m aux abords des constructions,
 10 m de part et d’autre des voies privées d’accès 
aux constructions.

Dans le cadre d’un plan de prévention des risques contre 
les incendies de forêt (PPRIF), l’obligation peut‑être 
portée jusqu’à 100 m aux abords des constructions.

La ville facilitatrice
 La ville facilite les regroupements d’habitants pour permettre de 
mutualiser les moyens ou obtenir des devis plus intéressants. Il est 
également possible pour les habitants de se constituer en association 
pour aller plus loin dans la mutualisation. 

L’Aquitaine est classée à haut risque pour les feux de forêt avec plus de 1 500 départs de feu par an et 1 600 ha 
de surfaces brûlées en moyenne. 94 % des départs de feu ont une origine humaine. De nombreux incendies 
pourraient être évités par simple respect des mesures de prévention. L’une de ces mesures obligatoires est 

le débroussaillement dont les dispositions sont définies par le code forestier et les réglements préfectoraux de 
protection de la forêt contre l’incendie.

DISPOSITIF D'ALERTE COMMUNAL 
En cas d'incident majeur nécessitant une action de sauvegarde de la population, une alerte est 
lancée via la sirène préfectorale située sur le toit de la mairie et que vous pouvez entendre tous 
les 1er mercredis du mois à 12h, en test. En cas d'alerte, vous entendrez 3 fois un son montant 
et descendant ponctué d'un court intervale. Vous devez alors respecter les consignes suivantes : 
mettez-vous à l'abri chez vous, coupez l'électricité, le gaz, la ventilation, ne restez pas près des 
fenêtres, ne téléphonez pas pour libérer les lignes et écoutez la radio Ici Gironde (ex France Bleue) 
100.1 ou 101.8 pour obtenir les informations. Les messages seront relayés également sur "Voisins 
vigilants", le site internet de la ville et sur les réseaux sociaux. Le nouveau dispositif FR Alerte peut 
être également déclenché sur votre mobile par la Préfecture sans inscription préalable.

REJOIGNEZ LA RÉSERVE COMMUNALE !
La réserve communale de sécurité civile de Marcheprime a été créée en 
2020. Elle est constituée d'une vingtaine de Marcheprimais dont le rôle 
est d’aider les agents municipaux et les élus en participant au soutien et à 
l’assistance des populations en cas de crise. L'équipe mobilisée seulement 
quelques heures par an, est supervisée par Christophe Caïssa, élu délégué 
à la Prévention des risques et à la sécurité des biens et des personnes.

  Vous souhaitez en savoir plus ou rejoindre les bénévoles de la réserve 
communale ? Envoyez un mail à accueil@ville-marcheprime.fr
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Véritable projet de proximité au service du 
territoire, ce dispositif vise à cultiver le lien social 
et à favoriser le « mieux vivre ensemble ». Le 

Pass d'Ici est gratuit et permet à chaque bénéficiaire de 
pouvoir consommer plus de produits et services locaux 
et ainsi favoriser les commerces écoresponsables, tout 
en diminuant son empreinte carbone.

L’OFFICE DE TOURISME 
PRÉSENTE LE PASS’ D’ICI

L’équipe de l'Office de Tourisme Cœur du Bassin sera 
présente à la bibliothèque les samedis 8 mars, 5 avril, 
10 mai et 7 juin pour vous le présenter, échanger avec 
vous et vous en faire bénéficier. N'hésitez plus et partez 
à sa rencontre !

Quels sont les avantages du PASS d’Ici ?
 Profiter de tarifs préférentiels et/ou d‘avantages exclusifs auprès des 

acteurs économiques présents sur le territoire.
 Améliorer le pouvoir d’achat des habitants du territoire et favoriser 

l’ancrage local.
 Favoriser l’économie solidaire en fédérant les acteurs du territoire 

autour d’un projet commun co-construit avec les acteurs.
 Permettre une consommation plus vertueuse, grâce à des produits 

locaux et en circuit court.

Comment ça fonctionne ?
1- Je demande mon PASS à l’Office de Tourisme, au guichet, par 
téléphone ou bien sur le site web.
2- Je consulte la liste des commerçants / participants à l’opération et je 
découvre leurs offres.
3- Lors de mes achats chez l’un des commerçants / partenaires, je 
présente mon PASS pour bénéficier de l’offre.
4- Je repars avec le sourire, car au-delà d’avoir pu bénéficier d’un 
avantage, je me dis que : « consommer local, c’est bon pour le moral ».  

Animations touristiques 
2025PASS d'ICI

MA VILLE NATURE

Bibliothèque
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🐛  Les petites bêtes de 
l’étang  

👥 À partir de 6 ans 🕒 1h30
💰8,5 € par enfant / 2 € par accompagnant

Pars à la découverte du monde fascinant 
de l’étang et de ses habitants cachés ! Lors 
de cette animation, les enfants auront 
l’occasion d’explorer de plus près les petites 
bêtes qui peuplent cet étang. Équipés 
d’épuisettes et de récipients d’observation, 
ils apprendront à capturer délicatement 
différentes espèces telles que les larves de 
libellules, les dytiques... Une immersion 
captivante au cœur de la nature, où chaque 
découverte réserve son lot de surprises !

🎣  Découverte de la 
pêche au bouchon  
👥 À partir de 5 ans 🕒 2h

 💰 15,50 € (avril) ou 19€ (juillet et août) 
par participant adulte et 8,5€ par enfant 

(de 5 à 12 ans)
Carte de pêche incluse (obligatoire)

Gratuit accompagnant sans participation

Au cours de cette découverte, vous 
apprendrez les bases de la pêche à la ligne 
de manière responsable. Vous serez guidé 
dans l’apprentissage des bonnes pratiques, 
de la sécurité essentielle et de l’utilisation 
du matériel pour une pêche respectueuse 
et efficace. Un moment enrichissant à 
partager pour débuter en toute confiance !

  Escape box : les 
secrets de la Pigne d’Or  

👥 À partir de 12 ans  🕒 1h
💰 15€ par participant 

Un savant mélange d’escape game et de 
chasse au trésor, de mécanismes ingénieux 
et d’énigmes captivantes ! Plongez au cœur 
de l’intrigue et tentez d’ouvrir la boîte en 
une heure, sous l’œil attentif du maître 
du jeu.Entre cadenas, boutons à tourner, 
cryptex et bien d’autres surprises, chaque 
élément peut être la clé du mystère. Mais 
par où commencer lorsque le temps vous 
est compté ? Imprégnés de l’histoire et du 
patrimoine culturel, naturel et historique des 
lieux, vous avancerez énigme après énigme.

  Réservations auprès de l’office de tourisme Cœur du Bassin
05 57 70 67 56 ou info@tourisme-coeurdubassin.com

Le lieu de rendez-vous vous sera communiqué après inscription

Dates Heures Genres Âge          Découvertes à Marcheprime

Ven 11 avril 20h Observation nature +6 ans 🐸 Dans la jungle de la mare

Mer 16 avril 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Ven 18 avril 14h Observation nature +6 ans 🐛 Les petites bêtes de l’étang

Mer 23 avril 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Jeu 24 avril 10h Pêche +5 ans 🎣 Découverte de la pêche au bouchon 

Jeu 24 avril 10h Observation nature +6 ans 🌱 Plantes et curiosités

Mer 30 avril 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Mer 9 juillet 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Ven 11 juillet 17h Rencontre et 
apéritif +6 ans 🍯

Immersion au cœur de la ruche et 
dégustation gourmande

Mer 16 juillet 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Jeu 17 juillet 14h30 Escape game +12 ans Les secrets de la Pigne d’Or  

Ven 18 juillet 14h30 Escape game +7 ans 🕰 Mission nature

Mer 23 juillet 10h Observation nature +6 ans 🐛 Les petites bêtes de l’étang

Mer 23 juillet 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Jeu 24 juillet 10h Escape game +12 ans Les secrets de la Pigne d’Or  

Jeu 24 juillet 10h Pêche +5 ans 🎣 Découverte de la pêche au bouchon 

Ven 25 juillet 17h Rencontre et 
apéritif +6 ans 🍯

Immersion au cœur de la ruche et 
dégustation gourmande

Mar 29 juillet 10h Escape game +12 ans Les secrets de la Pigne d’Or  

Mer 30 juillet 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Mer 6 août 10h Observation nature +6 ans 🐛 Les petites bêtes de l’étang

Mer 6 août 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Jeu 7 août 10h Pêche +5 ans 🎣 Découverte de la pêche au bouchon 

Ven 8 août 10h Escape game +7 ans 🕰 Mission nature

Ven 8 août 17h Rencontre et 
apéritif +6 ans 🍯

Immersion au cœur de la ruche et 
dégustation gourmande

Lun 11 août 14h30 Escape game +12 ans Les secrets de la Pigne d’Or  

Mer 13 août 10h Observation nature +6 ans 🐛 Les petites bêtes de l’étang
Mer 13 et 20 

août
14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Jeu 21 août 10h Pêche +5 ans 🎣 Découverte de la pêche au bouchon 

Ven 22 août 17h Rencontre et 
apéritif +6 ans 🍯

Immersion au cœur de la ruche et 
dégustation gourmande

Mer 27 août 14h30 Rencontre +3 ans 🐝 Visite d'un rucher et de sa miellerie

Mar 21 oct 14h Observation nature +6 ans 🐛 Les petites bêtes de l’étang

Animations touristiques 
2025

Nouveautés ! 

MA VILLE NATURE
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UNE NOUVELLE VIE POUR LES DÉCHETS ALIMENTAIRES

MA VILLE DURABLE

DANS LES COMPOSTEURS INDIVIDUELS :

 Les déchets sont valorisés dans votre jardin : ils donnent de 
la nourriture à la terre et améliorent la qualité de vos sols.

VOUS HABITEZ UNE MAISON AVEC JARDIN
La COBAN relance sa distribution gratuite de composteurs 
et de bio-seaux (1 par foyer tous les 5 ans).
Comment ?
Pour bénéficier gratuitement de votre composteur et de votre 
bio-seau, inscription préalable obligatoire :
 en complétant le formulaire via le lien ci-dessous (pour 
vérifier votre éligibilité)
 ou par téléphone 05 57 76 17 17.
Pour récupérer votre composteur ?
Une fois votre demande validée, vous recevrez un email 
pour réserver le jour et le créneau horaire pour venir 
les retirer. Aucune distribution ne pourra être faite sans 
inscription préalable, vérification de votre éligibilité et de 
votre réservation de créneau horaire (par vos soins) pour 
retirer votre composteur et bio-seau.

Opération limitée à une distribution gratuite par foyer.   
  Renseignements et inscriptions : 

Inscription gratuite pour les Marcheprimais, 05 57 76 17 17 ou 
https://coban-atlantique.fr/gerer-ses-dechets/biodechets-et-
composteurs/

VOUS HABITEZ EN RÉSIDENCE COLLECTIVE OU 
N’AVEZ PAS DE JARDIN 
Le compostage domestique n’étant pas adapté à l’ensemble 
des foyers du territoire, des « cabanes à biodéchets » sont en 
cours d’installation sur différentes zones. Ces points d’apports 
volontaires sous forme d’abri-bacs avec accès sécurisé pourront 
ainsi permettre à un maximum de personnes de pouvoir trier 
leurs restes alimentaires.

Afin de garantir un service de très haute qualité, en termes 
d’hygiène et de propreté, nos cabanes à biodéchets sont 
vidées régulièrement et nettoyées une à deux fois par semaine 
(en fonction de la saison).

  Renseignements et inscriptions : 
Communauté d’agglomération du bassin d’arcachon nord
05 55 04 37 37 de 7h30 à 19h30, du lundi au samedi.

DANS LES CABANES À BIODÉCHETS :

 
 Les déchets sont valorisés en une énergie 100 % 

locale dans l'unité de méthanisation qui produit du gaz 
et du fertilisant naturel.

QUE JETER

« L’installation de ces cabanes se fait de manière progressive sur des zones spécifiques, à proximité des habitats collectifs.Les 
habitants concernés sont contactés directement par courrier et peuvent ensuite récupérer leur carte et leur bio-seau. L’accès 

à ces nouveaux points d’apports volontaires se fait en effet avec une carte magnétique nominative. »

Céline Bertossi / conseillère 
municipale déléguée  

Développement durable
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MA VILLE ANIMÉE

29 ET 30 MARS : UN WEEK-END 
MUSICAL PLACÉ SOUS LE SIGNE 
DU CARNAVAL !

La ville et de nombreuses associations (Quoi de neuf ?, la batucada 
Carabat'Souk, les sections théâtre et cyclo du Club des Écureuils, 
Lusdomar, les bikers de Crane, l'orchestre de rue de l'école de 

musique "Les Galinettes"...) ont concocté un week-end de fête et de 
fantaisie à l’occasion du Carnaval. Le thème de cette année est : la 
musique !

➡ Samedi 29 mars : rendez-vous à 13h45 sur le parking de la salle 
des fêtes pour le départ du défilé du Carnaval à 14h. La déambulation 
dans les rues de la ville sera haute en couleurs et se terminera par 
la sentence de Monsieur Carnaval sur le parking du complexe Emilie 
Andéol à 16h30. Un goûter pour tous vous y attend. Puis, direction la 
salle des fêtes pour une boum pour petits et grands jusqu'à 18h30 !

➡ Dimanche 30 mars : les festivités se poursuivent sur le marché 
(rue Jacques Blieck, de 8h30 à 12h) avec un concours de déguisements 
et une animation de la batucada. En avant la musique !

VALORISATION DES BIODECHETS, C'EST AUSSI 
DANS NOS ÉCOLES

Depuis le début de l’année, les restaurations scolaires des écoles maternelles et 
primaires publiques trient leurs restes alimentaires (restes de préparation en 
cuisine, restes de repas ainsi que les serviettes en papier) dans des bacs spécifiques 
aux biodéchets afin d’être également valorisés. Pour garantir propreté et salubrité, 
les bacs sont collectés 2 fois par semaine. 

La solution de valorisation retenue 
pour l’ensemble des biodéchets collectés est une approche circulaire et 
locale grâce à la méthanisation territoriale. C’est sur le site d’Equibio 
Pays de Buch, l’unité de méthanisation de Mios exploitée par la société 
CVE, que les biodéchets du Nord Bassin seront valorisés en énergie verte 
(biogaz) et en fertilisant naturel. Les biodéchets des professionnels, qui 
seront également collectés à partir de mai 2025, seront eux aussi envoyés 
sur cette unité de méthanisation qui traitent également les fumiers équins 
des centres équestres, ainsi que les rebuts et invendus de l’industrie 
agro-alimentaire. L'unité produira à terme l’équivalent en énergie de la 
consommation en gaz de 2 800 foyers ou en biocarburant d’environ 95 
bus urbains. 11



Une permanence sur
 Rdv à Andernos-les-Bains, 
au cœur du territoire de la 

COBAN ou dans votre 
entreprise

Vous êtes un chef d’entreprise sur le territoire de la COBAN et vous souhaitez franchir un cap ?
Vous avez un projet d’agrandissement, d’innovation ou de financement ?

L’Agence de Développement Économique du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre (BA2E) 
est votre partenaire pour structurer et accélérer votre croissance gratuitement !

Entrepreneurs de la COBAN :Entrepreneurs de la COBAN :
accélérez votre développement avec BA2E !accélérez votre développement avec BA2E !

 Trouver des financements pour vos projets
d’expansion

 Affiner votre stratégie commerciale et
économique

 Identifier des opportunités de croissance
 Rechercher un local ou un terrain  pour

assurer votre implantation durable

 L’étude de faisabilité commerciale et financière
 La structuration et le montage de votre projet
 Le lancement et les premiers mois d’activité

Prenez RDV dès maintenant !
     1010, Avenue de l'Europe

33260 La Teste-de-Buch
contact@ba2e.com 

 www.ba2e.com

Développez votre entreprise Développez votre entreprise 
avec BA2E, votre allié avec BA2E, votre allié 

économique sur la COBAN !économique sur la COBAN !

Parce que développer une entreprise demande du 
temps et des ressources, BA2E vous aide à :

Un accompagnement stratégique 
pour booster votre entreprise

Vous lancez votre activité ? 
Nous sommes aussi là pour vous ! 

Porteur de projet, futur entrepreneur ? 
BA2E vous accompagne également dans :

TOPSTAR, une 
entreprise locale à 

découvrir

Encart presse Mag Marcheprime.indd   1Encart presse Mag Marcheprime.indd   1 27/02/2025   10:28:5827/02/2025   10:28:58

MA VILLE ÉCONOMIQUE
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MA VILLE CULTURE

Le festival de spectacle vivant pour le 
jeune public et les familles Le Bazar Des 
Mômes revient pour sa 8ème édition autour 

d'une programmation éclectique, moderne 
et accessible répartie sur deux semaines de 
festivités du 23 mars au 6 avril 2025, sur le 
territoire du Bassin d'Arcachon et du Val de 
l'Eyre.
Avec plus de 4 000 spectateurs chaque année, 
et un succès croissant lors des sept précédentes 

éditions, le Bazar Des Mômes  
s’installe désormais sur onze 
communes : Marcheprime, 
Arcachon, Arès, Biganos, 
Gujan-Mestras, Le Barp, Le 
Teich, Mios, Salles, Lège-Cap-
Ferret et Saint-Magne. 
 

Au cœur de cette programmation célébrant 
le spectacle vivant, le choix sera vaste : 
concerts, théâtre, cirque, musique, danse, 
spectacles musicaux illustrés, flash mob, boite 
de nuit... Sans oublier les expositions, les 
ateliers, les “bars à bazar” ou les spectacles 
en temps scolaire. Chaque représentation 
sera une nouvelle page pour découvrir, pour 
partager en famille et pour vivre l’expérience 
du Bazar des Mômes, sans modération !  
 

Prêt à rejoindre l’aventure ?

 Facebook : festival Le Bazar des Mômes
Instagram : le_bazar_des_momes 
Site : www.lebazardesmomes.wordpress.com
Teaser 2025 à retrouver sur le site internet de 
La Caravelle

Prêts à vibrer au rythme de la danse ? Le dimanche 6 avril, la 
clotûre du festival sera l'occasion de découvrir un projet de 
"flash mob géant" mené par la compagnie Rêvolution avec 
les enfants des ALSH, école élémentaire et écoles de danses 
des villes de Marcheprime, Mios, Lège-Cap-Ferret, St-Magne, 
Le Barp et Le Teich.  Tout au long de l'année, ils ont travaillé 
d'arrache-pied pour maîtriser une chorégraphie exclusive, 
créée par Anthony Egéa sur le tube d'Indila, "Parle à ta tête".
Des centaines de jeunes seront réunis pour vous offrir un 
spectacle inoubliable. Rejoignez-nous pour ce flash dance hors 
du commun ! 

 Dimanche 6 avril, à 14h30, à La Caravelle, 
suivi du spectacle Kid Palace à 14h

FLASH MOB : 250 ENFANTS 
MOBILISÉS POUR DANSER !

LA PHILOSOPHIE 
DU FESTIVAL : OSER 
À LA FOIS ÊTRE 
IMPERTINENT, 
DRÔLE ET PROFOND

BAZAR DES MÔMES #8 : 
15 JOURS D'AVENTURE !

Répétitions des enfants 
de l'ALSH élémentaire
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 Dim 23 Mars à 15h, La Caravelle
FUTUR 2000
Concert The Wackids / Bazar des Mômes
Sur réserv. 05 57 71 16 35

 Jeu 27 Mars à 20h, La Caravelle
FRANKENSTEIN ET LA CYBORG
Théâtre Cie Les Figures / Bazar des Mômes
Sur réserv. 05 57 71 16 35

Ven 28 mars, salle des fêtes, 19h
LOTO DU JUDO
Nombreux lots à gagner 

Sam 29 mars, 14h à 18h30
CARNAVAL
Défilé à partir de 14h depuis le parking de la 
salle des fêtes / Sentence de M Carnaval  et 
goûter à 16h30 / Boum jusqu'à 18h30 à la 
salle des fêtes

 Sam 29 Mars à 17h, bibliothèque
BLANC FLOCON
Théâtre d’objets par Roger Cie / Bazar des 
Mômes / Sur réserv. 05 57 71 16 35

Dim 30 mars, 8h30 à 13h30, rue 
Jacques Blieck
LE MARCHÉ FÊTE LE CARNAVAL !

 Mer 2 avril, 16h, bibliothèque
HISTOIRE(S) DE GOÛTER  
Inscriptions : Bibliothèque 05 57 71 80 21 ou 
par mail bibliothèque@ville-marcheprime.fr
 
Jeu 3 avril, 20h, mairie 
CONSEIL MUNICIPAL
Retransmission en direct sur la page YouTube 
de la ville

 Ven 4 Avril à 19h, La Caravelle
ALLEZ, OLLIE…A L’EAU
Théâtre par la Compagnie de Louise

Dim 6 avril, de 9h à 17h, salle des fêtes
SALON MULTI COLLECTIONS
Entrée libre ouverte à tous
Organisé par l'Association Philatélique du 
Bassin d'Arcachon

 Dim 6 avril à 14h30, La Caravelle 
FLASH DANSE
Flash mob géant / Bazar des Mômes
Libre d'accès et gratuit

 Dim 6 avril à 15h, La Caravelle 
KID PALACE
Collectif Les Sœurs Fusibles  / Bazar des 
Mômes / Sur réserv. 05 57 71 16 35

Ven 11 avril à 20h
DANS LA JUNGLE DE LA MARE
Sortie nature sur inscription 
(lire pages 8 et 9)

Ven 11 avril, 20h30, La Caravelle
VALERIE EKOUME
LA DANSE DES ÉLÉPHANTS
Concert Afropop / Sur réserv. 05 57 71 16 35

Sam 12 avril, 10h, bibliothèque
CAFÉ SIGNES	
Collectif "Viens, on signe ensemble"

Samedi 12 avril, Parc Monsalut à Cestas
CAP’
Cirque sous chapiteau par L’enjOliveur

Dim 13 avril, 8h30 à 13h30, rue Jacques 
Blieck
LE MARCHÉ FÊTE PÂQUES ! 

Mercredis 16 avril à 14h30 
VISITE D’UN RUCHER ET SA 
MIELLERIE 
Sortie nature sur inscription 
(lire pages 8 et 9)

Vendredi 18 avril à 14h
LES PETITES BÊTES DE L’ÉTANG
Sortie nature sur inscription 
(lire pages 8 et 9)

Samedi 19 avril, 13h, bike parc Croix 
d’Hins
KID BIKE, COMPÉTITION VTT

Samedi 19 avril, 10h30, bibliothèque
ATELIER CRÉATIF 
Sur inscription : 05 57 71 80 21

Du 22 au 25 avril, La Caravelle
STAGE DE THÉÂTRE JEUNES 
« CARATROUPE »
Rumeur(s) sur la ville avec la compagnie OKTO
Inscription obligatoire : 05 57 71 16 35 ou 
culture@ville-marcheprime.fr

Ana Pérez

Ana Pérez, virtuose du flamenco, est fascinée par les sons 
produits par sa danse. À la manière des Zapateados, ces 
airs de musiques rythmés par les pieds de l’interprète, elle 
décide d’écrire un concerto pour chaussures. Et comme 
elle chausse du 37 ½, ce sera un "concerto en 37 ½". Loin 
de l’imagerie folklorique andalouse, la sobriété du décor 
et la composition musicale hybride favorisent la puissance 
du jeu entre la danseuse, le musicien en live et le public. 
Une danse impétueuse et puissante à découvrir, par une 
artiste surnommée la Perle noire du flamenco.

 Durée: 1h / Public: à partir de 7 ans
Tarif plein 15€ / tarif réduit 12€ / tarif -12 ans 10€

Vendredi 16 mai à 20h30, à La Caravelle

CONCERTO EN 37 1/2 

AGENDA Retrouvez le détail des évènements
sur www.ville-marcheprime.fr

TOUS LES DIMANCHES, 8h30 à 13h30
MARCHÉ MUNICIPAL

Rue Jacques Blieck 

Retrouvez toute la programmation de la saison 2024-25 sur : www.la-caravelle-marcheprime.fr   •   05 57 71 16 35
  La Caravelle - Centre culturel Marcheprime      lacaravellemarcheprime

FOCUS 
SUR...
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TRIBUNE LIBRE

EXPRESSION DES 
ÉLUS DE LA MAJORITÉ 
MUNICIPALE

EXPRESSION DES      
ÉLUS DE L'OPPOSITION 
MUNICIPALE

Vous avez été très nombreux à participer à la cérémonie des 
vœux et nous vous en remercions. 
Il est indéniable que vous appréciez les moments de 
convivialité que nous vous proposons tout au long de l’année 
et la participation active des associations locales à ces 
parenthèses festives contribue à entretenir ce dynamisme. 
Nous aurons d’ailleurs plaisir à vous retrouver lors du Festival 
du Bazar des Mômes, du Carnaval, sur le marché dominical, 
lors des animations touristiques ou au cours du repas des 
aînés.
Nous nous réjouissons de ce succès dans un contexte mondial 
anxiogène et une situation politique nationale instable et 
nous sommes convaincus que la ville doit rester un pôle de 
stabilité. 
C’est pourquoi, nous continuons à transformer notre 
commune avec vous, pour la rendre plus agréable au quotidien 
et lui permettre de répondre aux défis environnementaux et 
sociaux mais aussi aux enjeux sociétaux. 
Nous aurons l’occasion d’aborder ces thématiques lors de nos 
prochaines réunions publiques car vos vos interrogations et 
vos propositions nous sont précieuses. 
En 2025, nous continuerons à relever ensemble ce défi 
qui invite et implique la « consultation citoyenne » à une 
« responsabilité citoyenne ».

À l'heure où nous imprimons ces lignes, le groupe "Partageons
demain" n'a pas communiqué de texte pour la tribune libre.

En mai, il va y avoir de l'électricité dans l'air ! L'association CRANE (Crazy 
Rider Asso Nutty Engine), avec le soutien de la municipalité, met en place un 
nouveau Festival, le Festi Rock'n Engine 2025, qui se déroulera les 10 et 11 mai 
au parc Pereire. Motards et non motards, CRANE vous invite à un événement 
mémorable pour célébrer ensemble la passion du rock, de la route et la joie 
d'être ensemble !
➡ Au programme (entrée gratuite) : concerts, stands auto et moto US 
avec véhicules d'exception, démonstrations BMX et mini-motos, baptêmes 
moto, bijoux, vêtements, tatoo, friperie, jeux pour petits et grands, 
déambulations de pinups, show burlesque, restauration, buvette... 

➡ Les concerts : Music Station, Young Bluesters, Buffle, 
Eager, Syndrome De Dunquerque, Old Bones, Cry Of The 
Oyster, Br Session, Blue Socks

  Renseignements : Association CRANE / 07 77 72 70 63 
Mail : marc.royer33@hotmail.fr / Facebook : Club House 
Of Crane / 2 allée de Réganeau, ZA Réganeau

FESTI ROCK : UN NOUVEAU FESTIVAL 
ROCK LES 10 ET 11 MAI AU PARC PEREIRE
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Lire aussi page 15.

à 23h


